
DIRECTION DE L'ANIMATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
Bureau de la Coordination Générale 
 
 

ARRETE  préfectoral N° 2011-1132 du 2 août 2011 
portant approbation de la révision de la carte communale de la commune de Loc-Eguiner 

 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

 
VU la délibération du conseil municipal de Loc-Eguiner du 6 juin 2005 approuvant 

l’élaboration de la carte communale, 
  
VU l’arrêté préfectoral du 10 juin 2005 approuvant l’élaboration de la carte communale, 
  
VU Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 124.2 et R 124.7; 
  
VU la délibération du Conseil municipal de Loc-Eguiner du 18 avril 2011 approuvant la 

révision de la carte communale, 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 
La carte communale de Loc-Eguiner ci-annexée et adoptée par le conseil municipal lors de sa 
délibération susvisée du 18 avril 2011 est approuvée. 
 
Article 2 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. 
La délibération et le présent arrêté approuvant la carte communale seront affichés en mairie 
pendant une durée d'un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le Département (article R 124.8 du code de l'urbanisme). 
 
Article 3  
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, 
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
M. le Maire de Loc-Eguiner,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté d'approbation de 
la carte communale dont le dossier est consultable en mairie et à la Préfecture (Direction de 
l'Animation des Politiques Publiques-Bureau de la Coordination Générale). 
 
 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

 
Martin JAEGER 










